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FRANÇAIS' 

PREFET DE L'ALLIER 

Direction de la réglementation 
des libertés publiques 
et de l'environnement 
Bureau environnement 

ARRETE PREFECTORAL N° 873/14 DU 04 AVRIL 2014 

autorisant la société Peugeot Citroën Mécanique de l'Est SNC à 
poursuivre l'exploitation d'une unité de fonderie de fonte pour des 

équipements àutomobiles à Dompierre-sur-Besbre et à exploiter 
une unité de régénération thermique de ses sables de fonderie 

Le Préfet de l'Allier 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de j'environnement soumises à autorisation; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne approuvé par l'arrêté préfectoral du 
18 novembre 2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral n' 2464/08 du 19 juin 2008 modifié autorisant la société Peugeot Citroën Mécanique de l'Est SNC 
à poursuivre l'exploitation d'une unité de fonderie de fonte pour des équipements automobiles à Dompierre-sur
Besbre; 

VU le dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposé par la société PEUGEOT CITROEN MECANIQUE DE L'EST SNC 
le 7 février 2012, complété le 16 juillet 2012 et le 19 novembre 2012 concemant une unité de régénération thermique des 
sables de fonderie ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale délivré le 11 avril 2013 ; 

VU l'avis et les conclusions motivées du commissaire enquêteur en date du 3 juillet 2013 et le mémoire en réponse du 
pétitionnaire en date du 5 septembre 2013 ; 

VU le courrier DIRlENV-046/13 du 2 décembre 2013 adressé par le pétitionnaire à la DREAL concernant l'évaluation du 
montant des garanties financières à provisionner confomnément à l'article R516.1 du code de l'environnement; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 17 janvier 2014 ; 

VU l'avis du CODERST lors de sa séance du 12 mars 2014; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les différentes mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations; 
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CONSIDERANT que des évolutions réglementa ires justifient la mise à jour des prescriptions applicables à la fonderie Peugeot 
Citroën Mécanique de l'Est SNC de Dompierre-sur-Besbre; 

l'exploitant consulté, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

Ê;;t~Dn~~CHAl?ltRE:1i'11BENEFtè;J~IRE~ETtRORJE'E~DE:HA.QT.d.R:rS!'mbN :j~~ù~î::tl 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

la société Peugeot Citroën Mécanique de l'Est SNC dont le siège social est situé 75 avenue de la Grande Armée - 75016 
Paris est autorisée, sous réseNe du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le 
territoire de la commune de Dompierre-sur-Besbre, situé au lieu-dit Sept-Fons, des installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

les prescriptions suivantes, à leur date d'effet, abrogent celles imposées par l'arrêté préfectoral du 19 juin 2008 modifié. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'ètablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

les dispositions des arrêtés ministériels existants re latifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés 
lors que ces installations ne sont pas rég ies -par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

CLASSEMENT DES ACTIVITES SUIVANT L'ANNEXE A L'ARTICLE R 511 ~9 OU CODe DE L'ENVIRONNEMENT 

RUBRIQUE DE l, LIBELLE DE LA RUBRIQUE NATURE DES INSTALLATIONS SEUIL DE CAPACITE REGIME (') 

"OMENCLA TURE CLASSEMENT 

2713-1 Installation de transit, regroupement ou tri de métau Parc de stockage des 1000 m' 1200 m% A 
pu de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux de récupération pour 
métaux ou de déchets d'alliage de métaux non alimentation du cubilot 1000 
~angereux, à l'exclusion des activités et installation m' 

isées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. La suliac 
~tant : 

1, Supérieure ou égale à 1000 m% 

3240 ~xplojtation de fonderie de métaux ferreux d'une 
~apacité de production supérieure à 20 Vi 

20 tIj 990 tIj A 

2551-1 onderie (fabrication de produits moulés) de métaux e 1 cubilot à vent chaud de 10 tIj 990 tIj A 
lIiages ferreux. La capacité de production étant : ébit journalier de 672 Viaur 

1 Supérieure à 10 tIj 
ouplé à un four de maintien 
e 80 tonnes. 

fours éledriques moyenne 
réquence dont seulement 2 
ont autorisés à fonctionner 
imultanément 

2770-1-b Installation de traitement thermique de déchets Installation de régénération néant 1,5 Uh A 
angereux ou de déchets contenant des substances hermique des sables de 
angereuses ou préparations dangereuses onderie 

mentionnées à l'article R511-1 0 du code de 
'environnement à l'exclusion des installations visées à 
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a rubrique 2793 

1. Les déchets destinés à être traités contenant des 
ubstances dangereuses mentionnées à l'article R511· 

10 du code de l'environnement 

~ La quantité de substances dangereuses ou 
préparations dangereuses susceptib le d'être présente 
~ans ['installation étant inférieure aux seuils AS des 
ubriques d'emploi ou de stockage de ces subst~nces 

pu préparations 

1715-1 ISubstances radio8qtives. (préparation, fabrication, ~ne source scellée cobalt 60 Q> 10'- Q=3,293.10· A 
transformation, conditionnement, utilisation, dépôt, groupe 2) pour 
~ntreposage ou stockage de) pammagraphie soit 400 GBq 

~ubstances radioactives (préparation, fabrication, 
transformation, conditionnement, utilisation, "dépôt, 
entreposage ou stockage de) so~s forme de sources 
adioactives, scellées ou non scellées, à l'exclusion des 
nstaUations mentionnées à la rubrique 1735, des 
nstallations nucléaires de base mentionnées à ['article 
8 de la' ioi n" 2006-686 du 13 Juin 2006 relative à la 

ransparence et à la sécurité en matière nucléaire et 
es installations nucléaires de base secrètes teUes que 
éfinies par l'article 6 du décret n° 2001 -592 du 5 juillet 
00 1. 

10 La valeur de Q est égale ou supérieure à 10~ 

2921-a f efroidissement évaporatif par di~persion d'eau dans 10 tou rs aéra réfrigérantes 3000 kW 25790 kW E 
~m flux d'air généré par ventilation mécanique ou 
raturelle (installations de) : 

fi) La puissance thennique évacuée maximale étant 
~upérieure ou égale à 3 000 kW 

2560-6-2 rrravaii mécanique des métaux et alliages: ~tel ier de parachèvement 150 kW 675 kW DC 

B. Autres installations que celles visées au A, la 
~es pièces brutes de 
onderie - Meulage, 

puissance installée de l'ensemble des machines fixe ~bavurage 
concourant au fonctionnement de ['installation étant: 

2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale à 
1000 kW 

195 Ferro-silicium (dépôt de) Stockage de matière 
première utilisée en fusion 

néant 50 t D 

1158-6-2 Diisocyanate de diphénylméthane (MDI) (fabrication ~ti!isation de résines à 2 t 18 t OC 
ndustrielle, emploi ou stockage de). 'atelier noyautage 

B. - Emploi ou stockage . 

. Supérieure à 2 t, mais inférieure ou égale à 20 t 

1220-3 ::>xygène (emploi et stockage d') f cuves de 27 m3 chacune 2 tonnes 60,2· t 0 

a quantité totale susceptible d'être présente dan ~O bouteilles d'une capacité 
'installation étant: totale de 202 k9 

3. Sup'érieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 200 t 

1432-2-b iquides inflammables (stockage en réservoirs Principaux stockages: 10 m3 
51,4 m' OC 

manufacturés de) 
tockage de OMEA (3,5 

équivalent équivalent 

2, Stockage de liquides inflammables visés à la onnes soit 50 m3 

rubrique 1430: quivalents) 

b) Représentant une capacité équivalente totale cuves enterrées de fuei 
upérieure à 10 m3 mais inférieure ou éga le à 100 m3 our les groupes 

·Iectrogènes (2 fois12,5 m3
) 

t une cuve enterrée de GNR 
10 m') 

1520-2 Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, Stockage de coke utilisé 50 t 310 t 0 
sphalte, brais et matières bitumineuses (dépôts de) ans le cubilot 

a quantité totale susceptible d'être présente dan 
'installation étant: 

. Supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 500 t 



2661-1-b 

2575 

2515-1-a 

2910-A-2 

1433 A 

1418 

1435 

2662 

Polymères (matières 
'Iastomères, résines 
transformation de): 

plastiques, 
et adhésifs 

41 48 

caoutchoucs,~tilisation de résines en 
synthétiques ~telier noyautage et 

polymérisation par catalyseu 

1. Par des procédés exigeant des condition 
particulières de température ou de pressIon (extrusion 
njection, moulage, segmentation à chaud, 
~ensificatlon, etc.), la quantité de matière susceptibl 
~'être traitée étant: 

~) Supérieure ou égale à 1 Vj, mais inférieure à 10 tIj 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables,GrenaiUage des pièces de 
orindon, grenailtes métalliques, etc., sur un matériau onderie 
uelconque pour gravure, dépolissage, décapage 
ra inage, à l'exclusion des activités visées par 1 

rubrique 2565, 

La puissance Installée des machines fixes concouran 
u fonctionnement de J'installation étant supérieure â 
OkW 

1.lnstallation de broyage, concassage, criblage Préparation des sables pour 
!ensachage', pulvérisation, nettoyage, tamIsage, constitution des moules ' 
flélange de pierres, cailloux, minerais et autre 4900 kW} 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchet!: " , . 
r.~n dangereux inertes, autres que celles visées pa Unite de regénération des 
~'autres rubriques et par la souswrubrique 2515-2 ~ables de fonderie (600 kW) 

a. La puissance des installations étant supérieure à 55C 
W. 

pombustion à l'exclusion des installations visées pa ~hauffage des locaux, 
es rubriques 2770 et 2771 "ureaux (14,2 MW) 

A. Lorsque l'installation ' consomme exclusivement Chaudière (1,7 MW) 
euls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz dEI... " , 

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, de r Groupes electrogènes de 
ouls lourds, de la biomasse telle que définie au a 0 ~ecours au fuel (1,8 MW) 

au b (1) ou au b (Iv) de la définition de biomasse, des 
produIts connexes de scierie Issus du b (v) de la 

éfinition de ~iomasse ou lorsque la biomasse est iSSUE 
e déchets au sens de l'article l. 541-4-3 du code dE 

'environnement. à l'exclusIon des installations visée 
ar d'autres rubrIques de la nomenclature pou 

esquelles la combustion participe à la fusion, 1 
uisson ou au traitement, en mélange avec les gaz d 

combustion, des matières entrantes, si la puissanc 
hermique nominale de j'installation est: 

. Supérieure à 2 MW, mais Inférieure à 20 MW 

iquides Inflammables (installa tions de mélange a 
~'emploi de) : 

A, installations de simple mélange à froid 

Acétylène (stockage ou emploi de l') 

Stations-service : installations, ouvertes ou non a 
public, où les carburants sont transférés de' réservoir 
d~ stockage fixes dans les réservoirs à carburant d 
véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs, 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs Stockage de résines pour le 
'Iastomères, résines et adhésifs synthétiques noyautage 
stockage de). 

(*) A . autonsallon - O. DeclaratIon - OC. Declaration avec contrôle périodique w NC . non classe 

ARTiCLE 1,2,2. SiTUATiON DE L'ETABLiSSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieuxwdits suivants: 

Dompierrewsur-Besbre 

.,; ........ ~arcelles .. 

~ection C na s 
tl75. 276, 278, 279 

, : ,~': ' :'. 
~," , 

~ept-Fons 

1 tIj 2,5 Vi D 

20 kW 1 130 kW D 

550 kW 5500 kW A 

2MW 17,7 MW D 

5t 4,1 t Ne 

100 kg 65 kg Ne 
Ne 

40m3 Ne 

; ,: " 
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p82 à 289 
~90,291,292,293,295, 296,297 
~OO à 310, 
1063,1072,1074,1075,1076,1077 
1137,1151 

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
en annexe 1 au présent arrêté. 

Les coordonnées Lameert 93 du site sont: 
X : 753884,73 
Y : 6604571,75 

Le site occupe 14,8 ha dont 9,5 ha affectés à l'exploitation. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement est spécialisé dans la production de pièces en fonte pour les véhicules automobiles: carters cylindres, pièces 
de freinage ... 

L'usine compte principalement les entités de production fonctionnelles suivantes: 

o un parc de stockage des métaux; 

o la fonderie de fonte comprenant un cubilot à vent chaud, deux fours de fusion à induction et deux fours de fusion moyenne 
fréquence; 

o une unité de moulage de la fonte comprenant principalement 3 lignes de production; 

a une sablerie pour la fabrication des moules de fonderie; 
o des lignes de noyautage permettant la fabrication de noyaux à base de résine synthétique; 

o une unité de régénération mécanique et thermique des sables; 
o des installations de parachèvement (dessablage, grenaillage, meulage, ébavurage). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU 'oOS~IER DE DEMANDE D'AUTO~ISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglement,ations autres en vigueur. 

CHApITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORisATION 

ARTICLE 1.4.1 . DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE .1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Une étude des dangers du site actualisée sera transmise au Préfet avant le 31 décembre 2014. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
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incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur ÎTlise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au CHAPITRE 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation, d'enregistrement ou déclaration. . 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En application des articles R.512-39-1 à R.512-39-5 du code de l'environnement, lorsque les installations sont mises à l'arrêt 
définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment: 
o l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de . 

déchets, celle des déchets présents sur le site; . 
o des interdictions ou limitations d'accès au site; 
o la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
o la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1. La réhabilitation est réalisée en vue de permettre un usage industriel du site. 

;", 

La société Peugeot Citroën Mécanique de l'Est SNe est tenue de constituer des garanties fi(lancières visant la mise en sécurité 
de ses installations de Dompierre-sur-Besbre en application du 5' de l'article R516-1 du code de l'environnement: 

ARTICLE 1.6.1 . NATURE DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les rubriques suivantes mentionnées dans le tableau 
de l'article 1.2.1 ci-avant: 
-2551 -1 
-2713-1 
-2770-1-b 

ARTtCLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières est fixé à 278 848 euros nc. 
Ce montant est fixé sur la base d'un indice TP01 de 698,2 à la date de mai 2012 et d'un taux de TVA de 19,6%. 

ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Avant le 1 er juillet 2014, l'exploitant adresse au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières établie 
dans les formes prévues par l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

l 'échéancier de constitution des garanties financières est [e suivant: 
./ constitution de 20% du montant initial des garanties financières pour le 1" juillet 2014 ; 
.,/ puis en fonction du type de cautionnement retenu, soit constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties 

financières par an pendant quatre ans, soit constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières 
par an pendant huit ans. 

ARTtCLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.6.3 du présent arrêté. 
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Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par ,'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susmentionné. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'environnement, l'exploitant présente au préfet a minima 
tous les 5 ans, un état actu~lisé du montant de ses garanties financières par application au montant de référence figurant à 
l'article 1.6.2 ci-dessus, de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'article R.512-33 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à "article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées à l'article 1.6.1 du présent arrêté, après mise en oeuvre des 
modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171 -9 du même code, pendant la durée de la 
suspension , l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, inderrinités et rémunérations de toute 
nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défa illance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières: 

-lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installat.ions 
soumises à: garanties financières, 

-ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 
événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 1.6.9. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financiéres est levée à la cessation d'exploitation des installations visées à l'article 1.6.1 du présent 
arrêté, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ge retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux R.512-39-1 à 
R.512-39-3 du code de l'environnement, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financiéres est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réa lisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE1.7 DELAIS ET VO IES bE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

10 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés; 

2 0 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de ,'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1 ou 
L.211-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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qHAPITRE 1.8 RESpECTOES AUTRESLEGISLATIQNS ETREG.LEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autre.s législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers son~ et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 



'. 

9 1 48 

TITRE 2 - GESTION DE L' ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRË 2.1 EXPLOITATION DES INSTAllATIoNS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour: 
• limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations susceptibles de produire de manière directe ou 
indirecte un impact sur l'environnement, comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation 
normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1 .3. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Le site est autorisé à fonctionner en permanence (24 heures sur 24 toute l'année). 

CHAPitRE 2.2 RÉSERVES DEPRODÜits qUfvlATIÈRESCCmSOMMÀBLES 

ARTICLE 2.2.1 . RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation , liquides 
inhibiteurs, produits absorbants ... 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, .. . ). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ... ). 

CHAPITRE 2.4 DANGEROU NUISANCËS NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants: 

• le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 
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les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Tous les documents, enregistrements, résultats de verification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière: 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise, si besoin en réduisant ou en arrêtant les installations con.cemées. 
L'inspection des installations classées en sera. informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brGlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brGlés sont identifiés en qualité et quantité .. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
disposilifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationr'!ement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétaUon sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvéru lents sont confinés (récipients, silos, bâUments fermés) et les installations de manipulaUon, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de disposilifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépouss iéreu rs ... ). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectès et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisè suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est te l 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de pOint anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et Jente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques répertoriés 1 à 4 dans le tableau suivant, ainsi que les rejets des fours 
de moyenne fusion, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 'emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des· émissions 
de polluants à l'atmosphère. En particulier les dis pos~ions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Pour les autres sources marginales de rejets, ces aménagements sont mis en œuvre dans la mesure du possible. A défaut, 
l'exploitant dispose d'un document technique permettant de justifier. la reprèsentativité des mesures effectuées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et pennettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées, 

Les incidents ayant entraTné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

,-,.: .. >.,.::" , .. , : .: ..... . ;. :' , .. ,: .... ,:''"' . <: '\·SOl1RCES .. ~RINC1PALES,::·.: . 
. . .. . - : < , .... ... ~ 'j ; 

'.,,' ',: '. .,., J,:' 
. 

': . .. 
N~.de' cOll.dult ' : nstalfati~n~ race:o:rdées ,. , 

Ate lier' : '"', ' . ::. ' N.ature des ·reje.ts :poteilti~l~ . ::. .'.' Tra: ite~è'ri~ : , . ." 
'.:.:" . . ," ., .. ,' 

1 Cubilot Fusion poussières, métaux, CO, NOx, 
.- Filtre à manches S02, dioxines, HAP, 

2 
Four à induction de Fusion Poussières métaux Filtre à manches 16 tonnes 

3 Tour de lavage DMEA Machines de noyautage DMEA, H+, So" COV Lavage par acide sulfurique 

4 
Régénération thermique unité de régénération des Poussières, NOx. COV, SOl. Filtre à manches des sables sables Sablerie 

" " i·'"" :, .' . , .... AU~R"ES '~ENT'S AT~'o5~HÉR:1~iJÈs. :'·S9\.Ji~.èES '~AR~lNA:~ES (VO!R A~NË~ 5) .' 
. , ... . 

" " ., . 

1 Fours de fusion MF (2) Fusion Poussières, métaux manches filtrantes 

1 Etuves, sablerie, Atelier finition Poussières, COV manches filtrantes 
régénération des sables Atelier sablerie 

unité de régénération des 
sables 

1 Autres Extracteurs: Atelier finition PoussIères. métaux manches filtrantes 
grenailJage, .,. 

ARTICLE 3.2,3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
. ." ': .... 

SOURCES PRINCIPALES Dé~.;~·~o~~,~.~l . e~ .~~,~i~·., . . yi.të~se .niiril' ·~'éjeë:j~Qn. er:' mIs". 
,. H~u~eur ......... . . 

. . En,n) . 
, . ~ ". :':.: .. , .. '. . " , ~.' . . . 

, .. '.: ..... ' " "/ 1 
;".' ';'.; , .... ~ " . .'.' 35 40.000 8 

24 70.000 8 

26 20.000 8 

20 13.000 8 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATM OSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés: . 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en 0, ou CO, précisée (le cas échéant) 'dans le tableau ci-dessous. 
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Article 3.2.4. 1. Rejets du cubilot 

Poin't~ de relet n'; ':.CUBILOT.' "... ... ... . . ; .. , .. .. - . 
.... ,. 

": ' " .. ~ '. VAÙôURS .P,:"TES 

Poussières . 10 (') 

30 

~onoxyde de carbone 200 

~o~ exprimés en N02 300 

~Ox exprimés en S02 150 

HCI 

c.a.v. 
Cr + Cu + Ni + Zn + Mn 0,8 

HAP. dont benzo(a)pyrène 

Jioxines 1 Furannes 0,1 ng/Nm' i-TEQ 

(*)sur moyenne Journalière 

'f: . 
.~ .. 

", . 
.~ , 

. 'f:~~ ;~. ~aximal' :: .. 
. ... . '. , .. ~" 

. i s-: :: ." .. \.':.,' .:. : ..... 

400 glh 

1,2 kg/h 

40 tonnes/an 

8 kg/h 

12 kg/h 

6 kg/h 

1 kg/h 

2 kg/h 

32 g/h 

(h)sur prélèvement d'environ une demi heure à l'exception des dloxines/furannes (6 heures) et des mesures de poussières en continu 
(1 heure) . . 

En outre, les émissions de poussières du cubilot (diffuses + canalisées) ne doivent pas excéder 150 g/tonne de fonte 
produite, sur un cycle complet de production 

Article 3.2.4.2. Rejet des fours à induction 12 tonnes électrique 

"'.' 
-'. " . . 

poussières 

Monoxyde de carbone 

cav totaux 

Cr+ Cu + Ni +Zn + Mn 

)ioxines 1 Furannes 

t')sur moyenne journalière 

. '., . : - : 
: . . 

:'.: :: ..... ,. .. çonëentr~tio"in~xirnal~{") , 

(~ri' .~g~.~~3. S~t.i~ 1~~l~tI~,~ .. ~~~~ii.èr· ,"_: 
10 (') 

30 

200 

/ . 

0,8 

0,1 ng/Nm' i-TEQ 

~ ..... . "":. :: 

' ..... . 

400 g/h 

1,2 kg/h 

8 kg/h 

2 kg/h 

32 g/h 

.; .' 
'", ~', " . , 

" 
,'.," ~ 

. ' ~" " 

("*)sur prélèvement d'environ une demi heure à l'exception des dioxlneslfurannes (6 heures) et des mesures de poussières en continu (1 heure) 

Article 3.2.4.3. Tour de lavage DMEA 
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. ': :-:' .\ ' P~ i ~tsclJ rejeen;~ : T~u( de' lavage PMEA .. ... . " ., .. ... . . .'.. '" '" . .. ' , . 

Débit de' ;~j~i a"tori;{, 2o:0àiJ Nm3/h "', \ <. ·~~ric .en~iratio ~ m~,,;ll)1a)e 
, . ;.:; ;'::':' ':.: ':' ~: .•... ~. 1 . ~;'. ' ' "~ .. . (é~ !119/tJ~~ 'sa~ In~.icaHon cc)ntraire) .:. 

pMEA 5 

~OVtotaux 

t:;OV visés à l'annexe II I de l'AM du 02/02/98 (don 20 si le flux est supérieur à 0,1 kg/h 
phénols) 

t:;OV à phrase de risque R45, 46, 49 ou 61 2 

t:;OV halogénés à phrase de risque R40 20 

f'cidité totale (exprimée en W) 0,5 

~~ 100 

Article 3.2.4.4. Régénération thermique des sables 

" 
. " . 

: : Flux ~'axrma l 
.~ ..... ;: .: . 

<J' ',. -': 

25 g/h 

2 kg/h 

0,1 kg/h 

10 g/h 

100 g/h 

2,5 g/h 

500 gth 

. : .. ~'~: .'. :.~,.~ '. '"J '. '0". ~.:' :'.' -," Points de rejet n0 4 : Régénératio'n thermique des sabf~s ' : . . ' .''; 

, >:'; , ',,' p,ARA~ÈTRE <',.'.·,·: ;· ; ">.:,< '·; .:; : ~;'LE~~SLIMiTES · .',; 
D~iJit~~ re~eifu~?r?ie : 1 { aga N;,3/h :, ." " C~ncenlràtiër maxlm~le. ,,' 'c 'C. , :': ,Fi;Jx ~~~imal ' , 

;' . <:.. . ;: .. ·,:.; (~h ··~g~~m~ :~~Uf ~n.?icàtiC?~ .. :c::a,~~a~r~l; '.' . . :", ' ;' , .. ~ . ,' .. 

'oussières 

140noxyde de carbone 

\JOx exprimés en N02 

~OV totaux 

:OV à phrase de risque R45, 46, 49 ou 61 

~OV visés à l'annexe III de l'AM du 02102/98 (don 
hénols et fonnaldéhydes) 

Article 3.2.4.5. Autres rejets atmosphériques 

.. 
-' . :,~ ' . 

. '. f . . . 

", i 

COV totaux 

COV visés à l'annexe III de l'AM du 02/02/98 (don 20 si le flux est supérieur à 0,1 kg/h 
phénols) 

COV à phrase de risque R45, 46, 49 ou 61 2 

C;OV halogénés à phrase de risque R40 20 

Poussières 

(*)sur moyenne journaliere 

25 (') 

50 (") 

(**)sur prélèvement d'environ une demi heure à l'exception des mesures de poussières en continu (1 heure) 

300 g/h 

500 gth 

1 kg/h 

2 kg/h 

10 g/h 

20 g/h 

2 kg/h (''') 

0,1 kg/h 

10 g/h 

100 g/h 

(***) sauf sur les rejets listés â l'annexe 5 du présent arrêté où il est indiqué que le flux maximal est pris égal à 0,5 kg/h 

' . .' 



' . " 

c, 

.' 1,: . 

. . ,. 

Poussières 

r)sur moyenne joumalière 
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...•. " , <, 

... ' ~ :~: " f .·:;', 

. Concen'tration maximale : 

' ... : " .. <.(·~:n ~~~~3: sauf' i~dicaii~ri '~ntr~ir~) : . 

25 (') 

50 (U) 

(**)sur prélèvement d'environ une demi heure à l'exception des mesures de poussières en continu (1 heure) 

1 

Article 3.2.4.6. Critères de respect des rejets soumis à auto-surveillance permanente 
Pour les poussières soumises à auto surveillance, les valeurs limites d'émission dans J'air sont respectées si : 

aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'Article 3,2.4. 

" , ", 

' ,,'""," , 

et moins de 10% de la série des résultats de mesures dépassent les valeurs limites prescrites sur une heure, sans 
toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur la base de 24 heures. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

' CHAPiTRE 4.1PRÉ L., ÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU ' 

A RTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, un événement accidentel lié au 
cubilot, ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes: 

Origine de la ressource 
Consommation maximale Débit maximal Débit moyen 

annuelle Horaire Joumalier 

Réseau public 250.000 m' 300 m'/heure 800 'm'fJ 

au de rabaltement de nappe afin d'évite En fonction du niveau de la 
'ennoiement des caves (sans usage industriel' nappe, afin d'éviter 100 m'/h 1 'exception du transport des poussières de l'ennoiement des caves. 
~purateurs) 

ARTICLE 4.1.2. èONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE P RÉLÈVEMENT D'EAUX 

Sans objet 

ART ICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEA UX D'EAU POTAB LE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEM ENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles el pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

A RTICLE 4.1.4. PRÉVENTION DES SITU ATIONS DE CRISES HYDROLOGIQUES 

Afin de prévenir les situations de crises hydrologiques, l'exploitant dispose d'un plan d'utilisation rationnelle de l'eau qui doit 
préciser, pour chacun des seuils de niveau d'élerte défini par le préfet en application du décret du 24 septembre 1992 relatif à la 
limitation ou la suspension provisoire des usages de l'eau, les actions qui seronOt mises en œuvre sur le site, pour adapter les 
prélèvements dans la ressource ou le réseau de distribution au strict minimum et diminuer les rejets dans le milieu ou les 
stations d'épurations, pendant une période de temps limité, Ce plan précise les débits minimums d'eau strictement nécessaires 
pour préserver l'outil de production et garantir la sécurité des installations, 

Ce plan est mis en œuvre en cas de sécheresse justifiant un arrêté préfectoral de restriction 'd'usage, en application du décret 
du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l'eau, 

Ce plan d'utilisation rationnelle de l'eau sera élaboré à partir d'un diagnostic des consommations d'eau des processus 
indu'striels mais aussi des autres usages (domestiques, arrosages, lavage) et de rejets dans le milieu. Ce diagnostic devra 
déterminer: 

• les caractéristiques des moyens d'approvisionnements en eau notamment type d'alimentation (captage en nappe, en 
rivière ou en canal de dérivation , raccordement à un réseau , provenance et interconnexion de ce réseau), localisation 
géographique des captages, nom de la nappe captée, débits minimum et maximum des dispositifs de pompage; 

• les quantités d'eau indispensables aux processus industriels; 
• les quantités d'eau nécessaires aux processus industriels mais dont l'approvisionnement peut être momentanément 

suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension; 
les quantités d'eau utilisées pour d"autres usages que ceux des processus industriels et, parmi elles, celles qui peuvent 
être suspendues en cas de déficits hydriques; 
les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l'entreprise; 
les dispositions temporaires applicables en cas de sécheresse, graduées, si nécessaire, en fonction de l'accentuation du 
phénomène climatique; 
les limitations des rejets aqueux en cas de situation hydrologique critique, graduées, si nécessaire, en fonction de 
l'aggravation du phénomène climatique notamment des baisses de débit des cours d'eau récepteurs; 
les rejets minimums qu'il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de l'installation ainsi que le débit minimum du 
cours d'eau récepteur pouvant accepter ces rejets limités ». 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4,2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au CHAPITRE 4.2, au CHAPITRE 4,3 ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ,ou être détruits et le milieu récepteur. 
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître: 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de ['alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ... ) 
les secteurs conectés et les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ... ) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). . 

ARTiCLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
prQduits toxiques ou in~ammabJes dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les 'réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externé ou d'üh' autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CI-IAPITRE 4.3TYrES D'EFFLUENTS, LEURS OL"ïRAGESD'ÉPURATIONET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILlEÙ 

ARTICLE 4.3.1 . IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seui ls de rejets 
fixées par le présent arrêté . Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à rédu ire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition ... ) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être pri ses pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans .Ies 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un -personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement sont les suivants: 

Point de rejet ATELIER OU CIRCUIT D'EAU PRETRAITEM ENT MILIEU RECEPTEUR 

!Ensemble des eaux du site: ru issellement, 

purges refroidissement, Bassin de décantation/rétention 

1 poussières issues des dépoussiéreurs, et Rivière 
!eaux sanitaires après traitement par fosses Station de traitement physico- La Besbre 
eptiques, chimique 

Eau de rabattement ile nappe 

Ce point est repéré sur le plan figurant en annexe 2. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées avant le 30 Juin 2014, une étude de faisabil ité concernant la 
substitution d'eau potable par l'eau de rabattemônt de la nappe. Cette étude visera notamment à identifier: 

-les postes de consommation d'eau potable susceptibles de consommer l'eau de la nappe; 
-les modifications à mettre en place pour supprimer la consommation d'eau de la nappe dans la gestion des 

poussières issues des dépoussiéreurs . . 

Cette étude proposera en outre des délais de réal isation. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à rédui re autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci , 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ... ). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6,2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une secüon dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3. 6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4·C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts: 

de matières fiottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs ~oxiques , inflammables ou odorantes, 
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de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précip~tabJes qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes: 

Température: < 30'C 
pH: compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 pour les effluents faisant l'objet d'une neutralisation alcaline) 
Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Ptil. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont unitaires. Lors des travaux de réfection des réseaux, ['exploitant s'efforce, dans la mesure du 
possible, et dans des conditions technico-économiques acceptables, de séparer les différentes catégories d'eaux. 

ARTICLE 4.3,9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, ~vant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux CÎ- dessous définies. 

.-... , 
. Sort;~ d'est~i;on cl'êpJration (a~ant ;ej~t à' La Be~brej ; . , . ' 

.' ~ i . 
, ,. . .. ':" ;'.' : '. '",' ,., - :.; :' .. .:';,", " .. ".' ',." . ".... . . ~ ".,' .'. . ". :. . . ". . ... . . ,, " .. 

Débit des rejets (sur la base des moyennes ann uel l e:t~oo m3 Ij 
débit maxi horaire 70 m]/h 

,; .. . ", '.' c"on~.e·~tr~~i'~:rr m~xim~I~. (ery , '" .'". '." 'F'Iu~x m'ax'i Joiùnâlier en kg/i" :' .... '~' . '. 
Paràmètre .,. ". mgll) .. ' '(étahUsùr la basede.la moyenne. horaire) ' .. 

,5<pH<9,5 

DCO 125 188 

J60, 30 45 

f;1EST 35 53 

~ydrocarbures totaux 5 7,5 

f.zote Global 30 46 . 

Phosphore 2 1 

f'lOX 5 7,5 

Fer et composés 5 7,5 

~ickel et composés 0,5 0,5 

Fer + Aluminium et leurs composés 5 7,5 

inc et ses composés 2 2 

Plomb et ses composés 0,5 0,5 

Cuivre et ses composés 0,5 0,5 

ndice phénol 0,3 0,5 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins 1 mesure/jour) 10 % de la série de mesure peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règ lements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit, sauf lorsque celui-ci est rendu indispensable pour la mise en sécurité des 
installations, en particulier en cas d'accident ou incident sur les systèmes de refroidissements. 

ARTICLE 4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations qui, compte tenu de leurs caractéristiques, ne peuvent être 
traitées par la station présente sur le site, sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées . En l'absence 
de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le 
présent arrêté. 



20 1 48 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 f>RINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1 .1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement. et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1 .2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue li l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques .. 

Les déchets d'emballage visés par l'article R 543-66 du Code de l'Environnement sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 li 15 et R 543-40 du Code de l'Environnement, 
portant rég lementation de 1. récupération des huiles usagées et ses textes d'application. Elles sont stockées dans des 
réselVoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé. 

Les plies et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-124 à R 543-136 du 
Code de l'Environnement, portant sur la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément" aux dispositions des articles R 543-137 li R 543-152 du Code 
de j'Environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publ ics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises li des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3 . CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS . 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagée~ pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L 'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des cond itions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les 
installations visés li l'article L511 -1 du code de l'environnement util isées pour cette élimination sont régulièrement autorisées li 
cet effet. 

ARTICLE 5.1 .5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté 
ministériel du 29 février 2012 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné li l'article R 541 -45 du Code de 
l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-64 et R 541-79 du 
Code de l'Environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue li la disposition de l'inspection 
des Installations Classées. 

ARTICLE 5.1 .7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations, et stockés sur site, sont limités aux quantités 
suivantes: 
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Quantités ... . 'stôck-agê- maxi -à -I;iiit"êrièüi cfe -... . ciüarltiié 'n'-ôye~~ês- ' 
Mode de traitement 

Principaux déchets Code l'établissement éliminées (') 
annuellement (à titre 

Quantité Type de stockage indicatif) 

péchets non dangereux 

aitiers de cubUet 100903 75 t Box 5000 t VAL + DC2 

:sables souillés 100908 50 t Box 5000 t DC2 

ables noyaux 100906 30 t Box 7001 VAL 

I-\utres sables 100908 1801 Box 150001 VAL 

3âteaux de STE? 1002 15 1001 Box 140001 VAL 

Poussières fumées de cubilot 100910 251 Big bags 15001 VAL 

Poussières métalliques (fin de fusion) 100910 251 Big Bags 13,51 VAL 

péchets dangereux 

f-bsorbants + huiles 150202' 1 371 lE 

Solvants 080115' 1 1,51 lE 

Huiles minérales entières 130110' 1 101 PCV 

et Huiles moteur 130205' 1 1 1 PCV 

:saumure usagée DMEA 060101' 1 1001 VAL 

(*) Codification mode de traitement: 
lE indnéraüon avec récupération d'énergie 
DC1 mise en décharge classe 1 
DC2 mise en décharge classe 2 
PCV traitement physico-chimique pour valorisation 
VAL valorisation 
PRE pré-traitement 

CHAPITRE 5,2 yALOR.ISATION ËT ÉLIMINATION D!:f'-SABLESDE.F9NbERIË · 

La valorisation ou l'élimination des sables de fonderie s'effectue conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
16 juillet 1991 modifié, relatif à l'élimination des sables de fonderie conlenant des liants organiques de synthèse. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

èHAPITRE 6.1 DiSposiTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 . AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite. équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à J'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 re latif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les insta llations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1 .2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieu r de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n' 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION . 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes , avertisseurs, haut-parleurs ... ) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. . 

CHAPITRE 6.2 NIVEAÙX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la dans les zones à émergence période allant de 7 à 22 h, sauf période allant de 22 à 7 h, ainsi que 
réglementée (incluant le bruit de dimanches et jours fériés les dimanches et les jours fériés. 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.2.1. Niveaux limite de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée: . . 

Niveaux Hmites admissibles de bruit en dB(A) 

Identification du point de mesure Période diurne (7 à 22 hl, sauf Période nocturne (22 à 7h), ainsi que 
dimanches et ,jours fériés les dimanches et jours .fériés 

Points n' 1 à 8 70 60 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figunant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

Article 6.2.2.2. Niveaux limite d'émergence 

Pour les installations existantes, au-dela d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues 
aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs adm issibles fixées dans le 
tableau ci·dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

Les points de contrôle et zones à émergence réglementée sont définies sur le plan figurant en annexe 3 au présent arrêté. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter le.5 conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques. dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R4411.73 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés 'dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature , état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par' la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des selVices de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'exp losion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant sUlV8.nir soit de façon permanente ou se mi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consign'es doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPiTRE. 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à· l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des selVices d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté: 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour .éviter d'être expos'és aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ... ) pour 
les moyens d'rntelVention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangére à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardjenn~ge est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lu i·même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intelVenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Article. 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Dans la mesure du possible, compte tenu de l'implantation historique des bâtiments, les voies auront les caractéristiques 
minimales suivantes: 



• largeur de la bande de roulement: 3,50 m 

rayon intérieur de giration: 11 m 

• hauteur libre: 3,50 m 

résistance à la charge: 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7,3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
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Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés 
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A ['intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pou r faciliter la 
circulation et l'évacuation du personne! ai~si que J'intervention des secours en cas de sinistre. . 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Le~ installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est eftectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine . . 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuos.ités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosib le 

Les installations électriques doivent respecter la réglementation en vigueur portant sur les matériels utilisables dans les zones 
où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensèmble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etlou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de la réglementation en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute nomne en vigueur dans 
un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. . 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la nOmne française C17-100 ou 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à 
l'inspection des installations classées une ·déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement 
trimestriel du nombre d'impacts issu du disposmf de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels 
subis. 

Le bâtiment abritant l'installation de régénération thermique des sable est mis en conformité avec l'arrêté du 4 octobre 2010 vis
à-vis du risque foudre avant le 30 juin 2014. 

CHAP ITRE 7,4 GESTION DES OPÉRATi ONS PORTA NT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en ra ison de leu.r nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien ... ) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
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ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se fai re sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de .l'installation et des dangers et inconvénients des produits uti lisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les intervenlions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli défini~sant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des inst~lIations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5. 1. Con tenu du p erm is de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment: 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de valid ité, 
la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures ·de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité dés installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du pers~nnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditi~ns prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bon·ne exécution, et t'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de selVices extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères. d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure: 

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pall iatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 
à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

A RTICLE 7.5.1. LISTE DES ÉLÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs ' importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les. consignes, les modes opératoires et les formations afi n de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ... ) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 
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Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 
L'installation est équipée de dispositifs d'ata rme torsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de 
fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques , organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 
fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 
l'environnement du système (choc, corrosion, ... ). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'infonmation est automatiquement 
détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 
périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabiliié décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

,Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité , l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de 
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et J'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposiiion contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par 
action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement 
définie. 

ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents 
survenant dans Jeur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements de l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place 
un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveil!ance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection,'.ne peut être décidée que par une personne formée et 
compétente à cet effet, après examen détaillé des instal lations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.7. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraine pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.8. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la foumiture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux Installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à ['arrêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention , préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploi tation. 

Les vérifications, les opératio~s d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un reg istre spécial tenu â la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservcii rs et autres emballages. les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de faço,n très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

100 % de la capacité du plus grand réservoi r, 
• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 25Q litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité tot~ le des fûts, 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
pennanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capaCités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus prOduits considérés comme des substances ou préparations d.angereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivag e par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines. des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction paras ite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en pa rticulier interdit d'intercaler des tuyauteries fiexib les entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réS8r1oir des appareils d'utilisation. 
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ARTICLE 7.6. 5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produi~s, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflarrimablesdans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de J'art. Des zories adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ... ). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fu ites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7,7 MOYHIS D' INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET . 
ORGANISATION DES SECOURS ' 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des. risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D' INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
dispOSition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à dispOSition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre .. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer a minima des moyens définis ci-après: 

• deux réseaux fixes d'eau incendie protégés contre le gel, alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de 
diamètre, et comportant des raccords normalisés. Ces réseaux sont capables de fournir le débit nécessaire il l'alimentation 
à raison de 150 m'/heure (réseau n01) et 175 m'theure (réseau n02) à pression moyenne de 5 bar, des poteaux o~ 
bouches d'incendie. Ce rése au comprend au moins 13 bouches incendie réparties sur les deux réseaux. 

En cas de modification ou suppression du réseau d'eau public l'établissement devra être doté d'ùne réserve d'eau (au 
minimum de 800 m') et de matériel de pompage permettant d'alimenter l'ensemble des moyens de lutte contre un incendie 
(poteaux, RIA ... ) pendant 3 heures. 

• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à 
proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets; 

• des robinets d'incendie armés, implantés de telle manière que la distance entre chaque RIA permette un recoupement des 
jets de lance; 

• de systèmes de détection automatique d'incendie avec alarme spécifique à l'incendie disposés suivant les analyses de 
risq ue établies pour le site; . 
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• des réserves de sable meuble et sec conyenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres et des pelles; 

• un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours en toutes circonstances: 

des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incen"die et de secours. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau de l'établissement. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, . 
lors d'un sinistre par exemple. soit isolée. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité de 
mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques eVou dans les procédures et instructions de travail , tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives .et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées , utilis ées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avolr des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

la procédure penmettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour [a mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant ~ura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.7. 6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

L'exploitant met en place et maintien un réseau d'alerte inteme à l'établissement. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur J'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ... ) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec [e centre de secours retenu au Plan de Secours 

Article 7.7.6.2. Plan de secours 

L'exploitant doit établir un Plan de secours sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un 
certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du Plan de secours. 
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Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans l'étude de dangers. 

Un exemplaire du Plan de secours doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en oeuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : 

• la recherche systématique d'améliorations des dispositions du plan de secours. ; cela inclut notamment: 

. • l'organisation de tests périodiques du dispositif etlou des moyens d'intervention, 

• la formation du personnel intervenant, 

l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

• la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans conformément à l'article 1.5.2 ci
avant ou suite à une modification notable dans ,'établissement ou dans le voisinage), 

la revue périodique et systématique de la validité du contenu du Plan de secours qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 

la mise à jour systématique du plan de secours en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sape\,Jrs pompiers pour tester le plan de secours. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaires d'un plan d'action, lui 'est adressé. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement et bassin d 'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés,à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité suffisamment dimensionnée avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra tes principes imposés par 
l'Article 4.3.12. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, est collecté 
dans deux bassins de confinement d'une capacité minimum de 1000 m'et 200 m', équipés d'un déversoir d'orage placé en 
tête. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à "la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage 
d'un incendie majeur sur le site. . 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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TITRE 8 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L' ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 VALORISATION DES FERRAILLES 

ARTICLE 8.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'admission des ferrailles en fonderie fait l'objet d'une procédure interne. Celle-ci définit notamment les contrôles à réaliser en 
vue de limiter les émissions de polluants dans les rejets atmosphériques I ~ rs de la fusion. 

ARTICLE 8.1.2. CONTRÔLE DE RADIOACTIVITÉ 

L'exploitant doit pouvoir justifier du contrôle de radioactivité pour la totalité des ferrailles valo risées en fonderie. Lorsque ce 
contrôle n'est pas fait sur site, il doit disposer des certifi cats établis pour les ferrailles admises, qui préciseront notamment les 
seuils de détection utilisés, les moyens mis en œuvre et les mesu res prises pour garantir la fiabilité des moyens de détection 
(dont dates d'étalonnage). 

Ces documents sont conservés pendant 5 ans et tenus à disposition de ['inspection des installations classées. 

L'exploitant dispose à cet effet d'une procédure qualité permettant de satisfaire à ces objectifs. Celle-ci définit notamment les 
critères d'acceptabilité des matériaux et la conduite à tenir en cas d'anomalie. Cette procédure s'inspire notamment du guide 
méthodologique en vigueur étaboré par l'tRSN et intitulé "PORTIQUE DE DETECTION DE RADIOACTIVITE - Guide sur la 
méthodologie à suivre en cas de déclenchement - Récupérateurs de ferrailles 1 Fonderies" 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE FONDERIE DE .FONTE 

ARTICLE 8.2.1. RÈGLES GÉNÉRALES D'AMÉNAGEMENT 

Les cubilots et fours de fusion doivent être placés à distance convenable de toutes parties inflammables par construction et être 
isolés de tout dépôt de matières inflammables ou explosives. 

La ventilation générate des ateliers doit être suffisante pour dissiper rapidement les fumées et gaz produits lors des opérations 
de chargement .de fusion et de coulée. 

ARTICLE 8.2.2. CUBllOT À VENT CHAUD 

Les gaz issus du cubilot sont captés et canalisés pour être brûlés dans une chambre de combustion équipée de deux brO leurs à 
gaz pour mise en température et pilotage de la flamme; les gaz brûlés transitent ensuite dans un échangeur air/huile assurant 
la production du vent chaud et sont après refroidissement dépoussiérés dans un dispositif de traitement du type filtre à 
manches avant d'être rejetés à ['atmosphère par une cheminée. 

Article 8.2.2.1. Règles d 'aménagement 

Les installations de captation des gaz du cubilot doivent être maintenues en permanence en dépression de façon à assurer.une 
captation totale des gaz émis et à éviter toute émanation extérieure de gaz toxique ou explosible. . 

La chambre de combustion doit être conçue, aménagée et exploitée de façon à garantir en toutes circonstances un e complète 
oxydation des gaz engendrés par le fonctionnement du cu bila!. 

L'installation doit être équipée de dispositifs de contrôle, couplés à des alarmes, permettant la mise en sécurité des installations 
en cas de dépassement des valeurs de consigne; on doit contrôler au moins: 

o la température du foyer de la chambre de combustion, 

o la présence permanente dans cette chambre d'une flamme pi lote. 

8.2.2.1.1 Appareils de contrôte 

Afin de vérifier en permanence le bon fonctionnement des appareils de captation et d'épuration, l'installation doit être équipée 
d'un dispositif mesurant en c·ontinu avec enregistrement l'écart de pression exista·nt entre l'amont et l'aval du dépoussiéreur, 
couplé à une alarme sonore en cas de dépassement des valeurs de consigne. 

Cet appareil doit être maintenu en bon état de fonctionnement permanent et vérifié autant que nécessaire. 

En cas de gêne particulière occasionnée au voisinage ou si les conditions d'exploitation ou de fonctionnement des installations 
le rendaient nécessaire, des mesures de retombées de poussières pourront être exigées; le nombre et l'implantation des 
capteurs devront être déterminés en accord avec l'inspection des installations classées. 

8.2.2.1.2 Règles d'expl oitat ion 

L'exploitation du cubilot et des équipements de captation et de dépoussiérage doit être conduite de façon à limiter les émissions 
de poussières captées ou diffusées. et à éviter la production d'imbrûlés ou de poussières toxiques à l'occasion des différentes 
phases de fonctionnement. 
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En particulier, la mise au cubilot de toute pièce grasse est interdite. 

Le bon état et le bon fonctionnement des dispositifs de captation et de dépoussiérage des gaz rejetés à l'atmosphère doivent 
être vérifiés périodiquement aussi souvent que nécessaire; en cas de perturbation ou d'incident affectant [e traitement des gaz 
et ne permettant pas de respecter la valeur fixée à l'annexe 1 seule la fusion éventuellement en cours pourra être achevée. 
Aucune opération ne pourra être reprise avant remise en êta.t du circuit d'épuration sauf les cas exceptionnels intéressant la 
sécurité. 

En cas d'accident grave ne permettant pas de satisfaire aux prescriptions qui précèdent, l'exploitant devra prendre toutes 
dispositions pour que les réparations nécessaires soient effectuées dans les meilleurs délais ; l'inspection des installations 
classées sera immédiatement informé de Paccident survenu, de ses conséquences et des mesures prises pour y remédier. 

8.2.2.1.3 Elimination des poussières 

Les crasses et les laitiers provenant du fonctionnem.ent, les poussières collectées par les installations de captation et 
d'épuration doivent être conditionnées de façon à éviter toute émission dans l'atmosphère susceptible de gêner le voisinage lors 
des différentes opérations de collecte ou de manutention. 

En l'absence de possibilité de valorisation , ces poussières doivent être éliminées selon les règles définies au TITRE 5 du 
présent arrêté. 

Article 8.2.2.2. Fours de fusion 

Toutes précautions doivent être prises pour que de ['eau même en petite quantité ne puisse être introduite dans le bain de 
métal fondu. 

èHAPrrRE 8.3 STOCKAGE D' OXYGÈNE LIQUIDE 

ARTICLE 8.3;1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.3.2. STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local à l'intérieur de l' installation. 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de 'l' installation s'ils sont séparés des 
récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 
1 métre , constnuit en matériaux incombustibles, de caractéristique REl 120 (coupe feu deux heures) , s'élevant jusqu'à une 
hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté 
type applicable pour les gaz infla~mables concernés. 

CHAPITRE 8.4 DEPÔTDE FERRO~SILICIUM " 
Le ferro-silicium (dont la teneur en silicium est supérieure à 70%) sera stocké sous abri, sur une aire étanche et 
convenablement ventilée. 

On n'introduira sur le lieu de stockage aucune matière de nature alcaline, telle que chaux, soude caustique, lessive de soude, 
eau de javel, etc, ni aucun liquide inflammable ou matière facilement combustible, ni aucune bouteille d'oxygène comp rimé. 

Toutes dispositions seront prises pour ~vacuer rapidement le dépôt en cas d'incendie dans le voisinage. 

Une pancarte sur le dépôt indiquera en caractères très apparents la nature du dépôt et mentionnera l'interdiction d'utiliser de 
l'eau pour combattre un incendie éventuel déclaré dans un local. 

CHAPITRE '8.5PREVENTlciNbe,LA LEGI6.NNELLos~ 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air res pectent les prescriptions prévues dans l'arrêté 
ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

CHAPITRE 8 .6 SOURCES RADIOACTIVES SCELLEES 

ARTICLE 8.6.1. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Article 8. 6. 1.1. Sources et s ubstanc es radioactives 

Le présent arrêté tient lieu d'autorisation au sens de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique, pour les activités 
nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous: 
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Radio nucléide 
Activité Type Type Lieu d'utilisation 

maximale (Bq) 'de source d'utilisation et 1 ou de stockage 

Co 60 < 400 GBq Source scellée Gammagraphie Bunker de gammagraphie 

La source visée par le présent article est réceptionnée, stockée et utilisée dans le ou les locaux décrits dans le tableau 
précédent. 

Les mouvements de source font l'objet, de consignes ayant pour objet d'en limiter le nombre et de sécuriser les itinér?ires 
retenus. 

Article 8.6.1.2. Conditions générales de l'autorisation 

8.6.1.2.1 Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de la santé 
notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail notamment les articles R 4451-1 et suivants) et en particulier de 
celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité 
du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives: 

à la formation du personnel 

• aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant 

à l'analyse des postes de travail 

au zonage radiologique de l'installation 

• aux mesures de surveillance des travailleurs exposés 

• au service compétent en radioprotection 

8.6.1.2.2 Éventuelles autorisations complémentaires 

Une auiorisation spécifique délivrée par l'AFSSAPS ou l'ASN (au nom du ministre chargé de la santé publique) eh application 
des articles L.1333-4 et R. 1333-17 à 44 du code de la santé publique reste nécessaire en complément du présent arrêté pour 
l'exercice des activités suivantes: 

• 

• 

• 

utilisation des générateurs électriques de rayonnements ionisants autres que ceux éventuellem·ent couverts par le présent 
arrêté 

activités destinées à la médecine, l'art dentaire, la biologie humaine ou la recherche médicale, biomédicale in vivo et in 
vitro 

importation , exportation et distribution de radioQucJéides, de produits ou dispositifs en contenant 

• utilisations hors établissement des sources radioactives ou appareils en contenant (appareils de gammagraphie ou 
appareils portatifs). 

8.6.1.2.3 Modifications 

Les installations objets du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et documents du 
dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par Je demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisatfon ou .à son voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. 

8.6.1.2.4 Cessation d'exploitation 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à l'inspection 
des installations classées. En accord avec cette dernière, l'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour 
remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire 
autorisée. En particulier, le chef d'établissement doit transmettre au préfet et à l'institut de radioprotection et sOreté nucléaire 
(IRSN) l'attestation de reprise des sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront être remis à un 
organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

8.6.1.2.5 Cessation de paiement 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le service instructeur de la présente autorisation et le préfet de 
département. 
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Article 8.6.1.3. Organisation 
8.6',1.3.1 Gestion des sources radioactives 

Toute cession et ~cquisitjon de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou dispositifs en 
contenant. doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant 
un formulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des 
mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur reprise 
par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus, établi conformément à l'article R.1333-50 du code de la santé 
publique et du second alinéa de l'article L4451-1 du code du travail, doit également permettre à l'exploitant de justifier en 
permanence de l'origine et de la destination des radionucléides présents dans son établissement. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue périodiquement un 
inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont fréquemment utilisées hors de 
l'établissement au moins une fois par trimestre. 

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'Institut de radioprotection et sûreté 
nucléaire (IRSN). 

De maniére à justifier le respect du présent article, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un 
document à jour indiquant notamment pour chaque source: 

les caractéristiques de la source, 
toutes les modifications apportées à l'appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 
les résultats des contrôles prévus aux articles R4451 -29 et R4451-32 du code du travail. 

8.6.1.3.2 Personne responsable 

Conformément à l'article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant définit une personne en charge directe de l'activité 
nucléaire autorisée appel~e ({ personne responsable ». 

Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à l'inspection des 
installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

6.6.1.3.3 . Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un bilan relatif à 
l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan comprend a minima: 

l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements 'ionisants détenus dans son 
établissement; 
les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à l'article R. 4451-29 du code 
du travail; 
un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire; 
les résultats des contrôles prévus à l'article 6.6.1.3.5 du présent arrêté. 

8.6.1.3.4 Prévention contre le vol, I~ perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de vol ou détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou la perte 
soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment stockées dans des locaux, des logements 
ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces 
locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol , perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un 
dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par l'exploitant Impérativement et sans 
délai au préfet du département ainsi qu'à l'inspection des installations classées et à l'IRSN. 

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identification des sources scellées, le 
ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

8.6.1.3.5 Protection .contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l'utilisation de substances 
radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de l'ensemble des activités 
nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits de dose à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses 
configurations d'utilisation et de stockage des sources est effectué à la mise en service puis au moins une fois par an. 

L'exploitant définira des emplacements, situés à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public où il 
effectuera les contrôles sus dits. 

Le contrôle de la contamination radioactive des appareils en contenant est effectué à la mise en service puis au moins une fois 
par an. 

Les résultats de ·ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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8.6.1 .3.6 Signalisation des lieux de trava il et d'entreposage des sources radioactives 

Des panneaux réglementaires de signalisation· de rad ioactivité (plan du local avec localisation de(s) la source(s) et 
caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont placés d'une façon apparente, à l'entrée ·des lieux de travail et de 
stockage des sources. Ces disposition doivent éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à 
l'intérieur de cette zone. 

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R4451-27 du code du travail , la signalisation est celle 
de cette zone. 

8.6.1.3.7 Consignes de sécurité 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des substances radioactives 
par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas d'événements 
anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour : 

donner l'alerte en cas d'incident, 

• mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Chaque situation anormale doit fai·re l'objet d'une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite exploitée pour 
éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de ['événement 'ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour 
d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux autorités administ~atives compétentes. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les selVices d'incendie appelés à. intervenir sont 
informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets 
radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le 
local. 

Le plan d'opération interne applicable à l'établissement prendra en compte les incidents ou accidents liés aux sources 
radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

I! devra prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne et externe aux rayonnements 
ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

Une réserve de matériel de détection, de mesure, de protection, de neutralisation (telle que substances absorbantes), de 
décontamination sera aménagée à proximité de l'atelier pour que le personnel compétent puisse intervenir rapidement en cas 
d'accident de manutention de radionucléides sous forme non scellée. 

8.6.1.3.8 Dispositions relatives aux appareils contenant des rad ionucléides . 

Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistants au feu, la 
mention radioactive, la dénomination du produit contenu, son activité maximale exprimée en Becquerels, et le numéro 
d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformément au paragraphe 8.6.1.3 du présent arrêté, doit permettre de 
retrouver la source contenue dans chaque appareil. 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. Ils sont maintenus en bon état de 
fonctionnement et font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant et de la 
réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) source(s) radioactive(s) doit être tel que son (leur) étanchéité soit 
parfaite et sa (leur) détérioration impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel 
prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil est suspendue jusqu'à ce que la 
réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa 
réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le registre présente 
notamment: 

• les références de l'appareil concerné 

• la date de découverte de la défectuosité 

• une description de la défectuosité 

• une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise 1 organisme qui les a accomplies, 

la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise 1 organisme qui l'a vérifié. 

ARTICLE 8.6.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 8.6.2,1, Conditions particulières d'emploi de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans 
toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 
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L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation, conformement aux dispositions 
prévues à l'article R 1333-52 du code de la santé publique , . 

En application de l'articleR. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée au plus tard dix 
ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de 
l'autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les conditions de reprise de 
ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un 
document dont il conserve un exemplaire. 

Article 8,6,2.2. Dispositions particulières concernant les lieux de stockage des sources 
Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d'un stockage de produit combustibles (bois, papiers, hydrocarbures",), 
Il est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les sources devront être maintenues dans logements ou coffres appropriés fermés à clef (lui même situé dans un local dont 
l'accès est contrôlé) dans les cas où elles ne seraient pas fixées à une structure inamovible, Une clef sera détenue par toute 
personne responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

CHAPiTRE 8.7 CHAUFFERIES . '.'.:.' 

Les chaufferies sont situées dans un local exclusivement réselVé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d'exploitation ou isolés par une paroi de degrè REl 120, Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait 
soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-fiamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés: 

une vanne sur la canalisation d'alimentation des brOleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible; 

• un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un· autre systéme d'alerte 
d'efficacité équivalente, 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation, 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (MO), En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont ' 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans I.esquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dan~ lesquels ils sont situés. 
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TITRE 9 • CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES· 
SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 . PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceUe surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la sur:veitlance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fa~ 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réaiise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations Classées pour les paramètres considérés. . 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODAl.ITÉSD'EXERCICEËT. C()NTENU DE L'AUTC)SÛRVEIL l.ANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

La périodicité des contrôles est fixée dans le tableau suivant: 

Point de rejet Polluants Fréquence d'analyse 

Continu 
poussières, débit 1 contrôle externe annuel 

évaluation des émissions diffuses tous les 3 ans ou à chaq"ue 
modification notable de l'installation (caotation, débit...) 

1 1 contrôle externe a.nnuel 
Cubilot CO, NOx, SOx, COV, métaux, dans le cas où les mesures de concentrations en 

PCDD/PCDF dioxines/furannes dépassent 0,1 ng/Nm3, un nouveau 
contrôle est réalisé au olus tard 6 mois après. 

HCI, HAP. dont Benzo(a)Pyrène 1 contrôle tous les 3 ans 

Continu 

Poussières, débit 1 contrôle externe annuel 
évaluation des émissions diffuses tous les 3 ans ou à chaque 

2 modification notable de l'installation (captation , débit...) 

Fours à Induction 

métaux 1 contrôle externe annuel 

dioxines 1 furannes 1 contrôle externe tous les 3 ans 

3 
DMEA, SO" acidité totale (W), COV à 
phrase de risque R40, R45, 46, 49 ou 1 contrôle externe annuel 

Tour de lavage DMEA 61 
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Point de rejet Polluants Fréquence d'analyse 

Poussières, débit 
Continu 
1 contrôle externe annuel 

4 NOx, CO, COy annexe III, COY à 
Régénération thermique phrase de risque R40, R45, 46, 49 ou 1 contrôle externe annuel 

des sables 61, COY totaux 

un contrôle des émissions avant le 30/06/2014 puis à chaqu 
dioxines 1 furannes modification notable de l'installation (captation, débit, 

changement de produit...) 

Étuves, sablerie, Poussières, COY annexe III, COY à 
installation de régénération phrase de risque R40, R45, 46, 49 ou 1 contrôle externe tous les 3 ans 

des sables 61, COY totaux 

Autres extracteurs Poussières 1 contrôle externe tous les 3 ans pour chaque point de rejet 
(grenaillage, ébarbage) dont le débit est supérieur à 10.000 Nm'/h 

Sur la base des analyses réalisées, l'exploitant met en place une auto~surveillance des émissions spécifiques de poussières de 
l'atelier fonderie à la tonne de fonte produite. Un bilan mensuel est réalisé. 

Les mesures sont effectuées, lorsque cela est possible, par un organisme agrée par le ministre chargé des installations 
classées. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échanlillonnage isocinétique décrites par la norme' NFX 44.052 sont respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évalualion des 
conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Article 9.2.1.1. Plan de gestion des solvants 

L'exploitant met en place et tient è jour un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ce bilan fait apparaître les émissions de COY émis à l'atmosphère et visés par l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998, ainsi que celles des COY à phrase de risque R40, R45, 46, 49 ou 61 . 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les Installations de prélèvement d'eau en eaux de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé à fréquence hebdomadaire. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Le programme d'auto-surveillance suivant est mis en œuvre: 

.: " "'. 

pa~â~·èt~~S ... " 
' .. '; ... > .. ~. 

pH Continu Annuel 

Irempérature Continu Annuel 

pébit Continu Trimestriel 

~EST Continu Journalière Trimestriel 

pCO Continu Hebdomadaire Trimestriel 

pSO. Continu Trimestriel Trimestriel 

~ydrocarbures totaux Continu Mensuelle Trimestriel 

f'\zote global Continu Trimestriel Trimestriel 

Phosphore total Continu Trimestriel Trimestriel 
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Sui .rejet de siaii6~ ë!; puiâiiè ;, (P~ini X~i04 975, Y=2 17is75j •. - ' .. :. , : ~ .. " . .... 

.. '> ." , 
Âut~~' ~;u~'e 'la ~'~.~·:~$~·G rée · pa r l'eX~lbit~Q t. , :'-.", 

. . ',. ";. '. - . . . 
. . .. 

Param~ties . 
Type de .suivi. 

, .. , 

'. .' .... . ....... . 
': Pério.dicité de la mesure 

.', .. ' .... 
'. ,,'. .... . .. ' 

f".OX Continu Trimestriel . Trimestriel 

Fer et ses composés Continu Trimestriel Trimestri el 

~ickel et ses composés Continu Trimestriel Trimestriel 

luminium Continu Trimestriel Trimestriel 

inc Continu Trimestriel Trimestriel 

10mb Continu Trimestriel Trimestriel 

Cuivre Continu Trimestriel Trimestriel 

ndice phénol Continu Trimestriel Trimestriel 

ARTICLE 9,2.4, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Dans le but de surveiller la qualité des eaux de la nappe sous-jacente, l'exploitant est tenu de faire réaliser, en période de 
hautes eaux et en période de basses eaux, aux fins d'analyses, des prélèvements de l'eau de la nappe à partir de 
5 piézomètres (PZ1 à P Z5) implantés selon les règles de l'art et conformément au plan joint en annexe 4 au présent arrêté, et 
d'un puits. 

Les prélèvements et analyses devront être effectués paf un organ isme dont le choix sera soumis à J'approbation de "inspection 
des installations classées s'il n'est pas ag réé à cet effet, et suivant des méthodes normalisées. 

Les paramètres et fréquences d'analyse sont les suivantes : 

. :,. .. 
. .. Param ètre~ 

' .. '. ;' . ' . .'; .. / . 

.. :.<: ~~~q~.~~~t(~e · ~~~~:r~ 
' . .... . :' . ., . " . . 

. : ~. .. " 
,. : ~ ".' . . ' ...... 

pH 
Conductivité 
Hydrocarbures totaux, 

Semestrielle 
COHV , trichloroéthylène, tétrachloroéthylène, CVM 
Indice phénol 
Métaux, Pb, Zn, Ni, Cr, Mn 

Aùtres COHV Tous les deux ans : 
BTEX,HAP une mesure en basses eaux et une mesure en 
Autres métaux, Fe, Cu, Cd, As, Ba hautes eaux 

Les résultats de ces contrôles accompagnés de leurs commentaires éventuels, et présentés dans un tableau comparatif, 
devront être communiqués sans délai par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 

En fonction des résultats des mesures et de leur évolution, la fréquence des prélèvements et la nature des éléments recherchés 
pourront faire l'objet d'un arrêté complémentaire . Des mesures correctives devront être apportées (études complémentai res , 
travaux de dépollution, restrictions d'usage.,,) à la demande de l'inspection des installations ctassées. 

ARTICLE 9.2,5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Artic le 9.2.5.1, Analys e et transmission des résultats d 'auto surveillance des déche ts 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou l!n modèle établi en accord avec l'inspection des installa tions 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les fi lières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Artic le 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une campagne de mesures des niveaux acoustiques est réalisée tous les ans, par un organisme ou une personne qualifiée 
dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence 
au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. . 
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Cette fréquence sera portée à 3 ans à compter de la remise en conformité des installations vis~à-vis des normes visées aux 
articles 6.2.1 et 6.2.2 ci-avant. 

CHAPITRE 9_3 SUIVI, INtER~RÉTATION ET DIFFUSIONDES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fa it apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-6 du Code de l'Environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions, de l'article R.512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapport 'de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées par le présent arrêté. Ce 
rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier èause et ampleur des 
écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance ... ) ainsi que de leur efficacité. 

Il est adressé avant la fin de chaque trimestre à l'inspection des installations classées et tenu à disposition pendant une durée 
de 10 ans. 

ARTICLE 9,3 .3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

,CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente: 

• des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

• de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre charg é des installations classées, 

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, 
canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS: EAUX 
SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) 

L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des substances rejetées, (iste établie d'après les 
éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées: 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (fiux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets spécifiques par rapport aux 
quantités mises en œuvre dans les installations) et les conditions d'évolution de ces rejets avec les possibilités de réduction 
envisageables. 

Il comporte également l'analyse des résultats de surveillance des eaux souterraines et des sols sur la période quadriennale 
écoulée ainsi que les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant: 

réexaminer le plan de surveillance établi conformément à l'Article 9.3.1 . , 
réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de contrôle et des 
paramètres de surveillance. 
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Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement , soit réalisé en application de 
l'article R 512-6 du Code de l'Environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement de l'exploitant sur les enseignemen!s 
tirés de cette comparaison. 

ARTicLE 9.4.3. DOSSIER DE REEXAMEN 

En application de l'article R 515-61 du code de l'environnement, la rubrique principale de l'exploita!ion est la rubrique 3240 et 
les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles du BREF forges e! 
fonderies (SF). 

L'exploitant adresse au préfet le dossier de réexamen prévu à l'article R 515-71 du code de l'environnement, dans les douze 
mois qui suivent la date de publication de la décision d'approbation des conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
du BREF forges et fonderies (SF). 
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TITRE 10 DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

CHAPITRE 10,1 NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 
Le présent arrêté sera notifié à la Société Peugeot Citroën Mécanique de l'Est SNC sise à Sept Fons à Dompierre/Besbre et 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture de l'All ier. 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Dompierre/Besbre pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles ['insta llation est soumise, sera affiché en mairie 
pendant u'ne durée minimale d'un mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera établi par le maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
['autorisation. Un avis sera inséré dans deux journaux locaux par les services préfectoraux et aux frais de'I'exploitant. 

CHAPITRE 10,2 EXÉCUTION . 
Monsieur le Secrétaire Général de ra Préfecture de l'Allier, Monsieur le Maire de Dompierre/Besbre ainsi que Monsieur le 
Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement d'Auvergne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également adressée à : 

• M. le Directeur Départemental des Territoires 

• M. le Délégué territortal de l'agence régionale de santé 

• Mme le Chef du Service Interministértel de Défense et de la Protection Civile, 

• M. le Chef de Service Départemental de l'Architectu re et du Patrimoine, 

• M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

Fait à Moulins, le 

LE PRÉFET, 

FoUi' copie conforme à l'onginBl. 



GLOSSAIRE 

~b réviations \Définition 

iAox lComposés organohalogénés 

f:;0, bioxyde de carbone 

K:;O ~onoxyde de carbone 

!cOT rearbone organique total 

K:;OHV ~omposés organiques volatils halogénés 

[COV k;omposés organiques volatils 

OBO, pemande biologique en oxygène sur 5 jours 

DCa bemande chimique en oxygène 

OMEA piméthyléthylamine 

HAP I-!ydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

!HCI IChlorure d'hydrogène 

HCT ~ydrocarbures totâux 

!MDI Disocyanate de diphénylméthane 

MES ~aüères en suspension 

~Ox pxyde d'azote 

PCB 1 PCT ~olychloro-biphényles 1 Polychloro-terphényles 

PCOO/PCOF poxines et furannes 

pal Plan d'opération interne 

RIA Réseau incendie armé 

l''AGE !Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

jsOAGE ~chéma directeur d'amé.nagement et de gestion des eaux 

Iso, pi oxyde de soufre 
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Liste des AN N EXES 

ANNEXE 1 : plan de localisation des principaux rejets air 

ANNEXE 2 : plan de localisation des points de rejet eau 

ANNEXE 3 : plan de localisation des mesures de bruit 

ANNEXE 4 : plan d'implantation des piézomètres 

ANNEXE 5 : liste des points de rejets atmosphériques réglementés 
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1 

Fusion 16T 

FusIon MF 
Cubilot 

ANNEXE2: --p'iandel()caiisatiündes'-p'-oirits 'dete'iëfèàù 
• •• _ . .. . .. . . ... . .... . . .. . . . 0 • •• " .. .... .... .. . . . , ••• • ' . .. . .... .. ... . ..... ....... . .. :, • • ' .... ... _0 . ...... , . .. . ... . . ... ... ; ". _ • • ••• • •••• :., 

Point de rejet à la Besbre de 
la station d'épuration 
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